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RESOLUTION DU 11 DECEMBRE 194.8 '. .' I. : 

1. 'Mission Pén&ale de conciliation (paragraphes'b, 5, 6 et lkdela 

résolution' de l'ksseinblbe Générale' du'll'd'écembre)~ 
., ..' 

A. ISRAEL ' 
.I ,;r: : 

z , il . ., 
1. Dispose ZI rencontrer les Etats arabes' séparément ou 

: .'. . . . 
collectivement aux fins'dfentreprendre des négocia- 

tyions ,généra,les de paix en.vue de régler tou,sproblè- 

'.:~rnas non encore rbsolus en,tw Israél et les Etats ,. ~ ._< r ., ~. 
~Arabes~ [Le Gouvernement d'Israél,exprime une pré- 

1 f6renc.e pour des~negpciations. dir.ectes et séparées 

avecchacun des Etats arabes parties au conflit 

palestinien, .à.l’exc,eption de lrkrab,ie,'Séoudite et 

. r . du Xemen B puisqufil n'y:a ,p,as de problème entre 

_ . ..Isra&. et. ces deux Etats*.. .'.. : :;'; 

2,. Non'ddspose à negoc.ier sur :l'un..,quelconque des points 

: séparementet en'dehors, du cadre d'un règlement géne- 

rai, sauf sur le plan purement militaire aux fins : .' , 
,d(en arriver à des accords d'armistice. ; i .., . <,, : :; ,L. ., ' .,.. i .; 8.L > 4 .,.< ,. <<_. <. , 

B.. .ETATS ARABES . : : .I‘ ',,: c: : :, , 
l# Ligne gGn&ale adoptée par les Etats arabes (sauf 0 

la Transjordanie) ! , 
a) Ils ne 



,‘I / . .3 
i _ : ,,_. <. . . ..k 1 1 . .:.. _,, 

2 7, ,),y”, 
<.. , . . . .-, ., 

..,..-.- _ . . . . . _ . . . . . ..,,_,I,,,,~,,.’ ;;.,: .<... .‘,. > , -. ..,., 
a) Ils ne sont pas dispc,ses.a entreprendre des negocia-. .'.. <' . . . .,_ 

t,icns générales de paix avec Israél jusqu'à ce qu'une 
..' :..y ,:.'.) '.,?".', ,',l, ,' 

,',I so,lution, tout"au moins de principe, ait eté trouvée : 
L ' .I 

. " j. ' ,,. '+u~problème 'des réfugiés - c'est-à-dire jusqu'à ce 
.; " I,' 

qu'Israé1 ait reconnu le droit des'réfugiés (comme 

le ment,io.n,ne,le paragraphe 11 de la resolution de <. .'~, _: ,, ., 
l~kssemblee~ Généràlr~~~.'~",Fentrcr, dansleurs foyers et . .‘.' '., ; .., .I 
a recouvrer. leurs .biIen.s ,,, p.our' ,ce,ux',qui le désirent, :/ . _ 

,... .;. 'I 
et le droit a recevcir'une indemnit6 pour les pertes 

subies , pour 'ceux qui ne desirent pas retourner, 

b) Ils exigent une forme quelcon'qtie de garant%e-Ainterna- 
< ,I . tioriale~que les Juifs respecteront leurs engagements a<, <... ..i.:.. : I 

'et respecteront les traités delpaix# (Les,gar,anties '..< 
doivent être données par une ou plusieurs des grandes : 

: : ;< puissan,ceskou par les Nations Unies, et doivent être 

. de nature,, convaincante.,) 

2. Attitude adoptée par les Etats arabes,' individuellement‘.: 

a) La Transjordanie déclare qu',elle considdre que la 

. 

question,des réfugiés est d'importance. primordiale 

mais ne fait pas'de ltacceptation de leur retour par 

Israél un,e condition sine qua.non Cr l"ouverture des 

négociations' séParées'entre Israél et la Transjordanie,, 

aux fins d'arriver à un règlement de tous les proble- 

mes encore pendants entre eux. La Transjordanie en- 
. .  - y .  

visagekit' des'nkSgo.ciatioas.colle!ctives de tous les 

Etatsarabes avec Israél mais'prefererait qu'elles . . 
fussent sQpar&&j, : ',i ",.<, > 

.f .:i, .,.« .* "$ ,;y ; ., i.. 
b) L'Egypte considère que la signature d“un accord d'ar-. 

mistïce et le règlement du probleme &esréfugies, .,, . * : ,. / i .a,>_ : :, ,, " ., ; 
* ". tout au moins 

I ..: '< .,") , : "' ' :_ > ' 1 J' ,, ;, . 
, '<I 

,~ ~; ,,' 7 ':, I / :Y., i 



tout au moins ch princïpe, &t une cohdition non seu- 

lem6nt 'â lb signature, d’un tr&itk d-,,pa$x mais ,6gale- 
-. 

ment à la déclartition de BES opinions' sur les autres 

aspects du problème palbstinien. 1 

'LU& demande Qgalemht'ties gacan.tie+& de.la bonne foi 

des Juifs. (L'Egypte préf&e des critreticns s6parh 

avec Israél ?) 8 ,' 
. 

, 
Lt>irabi.ë;Séoudite' est 'en faveur d’un règlement immé- 

diat &probl&e des réfugiés et soulignG‘ la nécessité 

dlhe garantie internationale que les'Jui.£s respecte- 

'Yofit leurs engagements. Les Juifs devr;îient respecter 

'les dhisions'des Nations Unies et‘i.1 dsvr'ait y avoir 

une'ce&it& qu!auÇune ptirtie ne retï?erait un avantage 

d'une violation du futur trait8. Dans un tel cas, des * /. .:.. ,, <,A . . ,.. 
sanctions devraient être imposées au v&&teur. 

'.. 

LtIrak considère également que les Juifs. devraient en I- 

premier lieu reconnaitre) 16 droit des.'&fugiés à rega- 

gner leurs foyers et à être i~demn$s6s8,sVils ne désirent 
, 

pas rentrer, Ce faisant, ils prouveront la sincérité .,I 

de leurs.;&ntentions pacifiques, etl'des nhgociations de 

paix pourront 8tre entreprises. En ,F,.T,qui concerne un 

armist$ce., l'Irak acceptera les temes de 'ltarmistice ..I : ii'!.; 
ado,pté,s. par les pays'adjacents à la, Palestine, soit le : 

Liban, &'!Syrie, la,l'ransjorba?ie et *l'Egypte: (La . ., . 
:I'tiar$jd.rda&e sputient que l'Irak lui a donné procura- .',., :. .:: II! 
tien povr négocier et signer un :qrmi~~ice avec les ,!< . 

.Ju$fs. Ge.$ .armi,s.ti,ce serait.daIs 15s m&mes lignes gé- .' .,, . 7,. . . 
nérales gge celui s,ur lequel SQ mettraient d'accord . I . . ,.. : .,y 

', Isra61 et la 
II ..: . .::: <. ,, .: <‘. .I .,i* .*. ,i,. 1 
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Israél et la Transjordanieb) j : :' :. I. <. ,. " '. . . ‘ , ._* 
La Syrie'considère"à&si que l,e probleme des réfugi6s 

'.,. : ,',+. . . ., 
doit être réglé avant :que puissent &tre,,entamées des . . . /.> ',<- / _, _", ~,. .~. , 
négociaii&s de paix. Ce,ci serait exigé non seulement 

,.,. : v :. 
pour calmer les esprits mais aussi comme, preuve de la 

,. ,,. . .' 
bonne foi- des Juifs. La résolution des.Nations Unies 

,  i . .  I’ 
s - ,  

Y* 
.  , L , .  ~ 

doit &trë"kise en oeuvre. 

f). Le &iban,adopte la même attitude qie sou- 
'. . : < , 

l~f,,~yri~,.et ,.' . #,,d ,,;.'. : ,: . :.. ; ';,a : : .*.. ., .,.. -._ 
ligne que le s réfugiés constituent un,fardeau très 

: a- .f ,:y ".,, ':.l ,, ". ,, .; >..: ,.. _ '.,' : . 
pe.sa6t'hour le; payg iù ils sont établis! Il considère : . ,<. . . . - '_. , Y., :- , :,:;, 
&ssi que'l'acceptation par les Juifs $u,.,droit des ré- I ; ,. .., ,i : ! : .' . fi J / fugiés'à retourner d,a;s leurs fo.ycrs ser,$.t la seule . . .'/ . . .',. _ . . . i i .,,. : : "Z,* i i'&he'des'bonnes intentions des Juifs, (,,, . .-a. .i _.< ., .' ..: . I I I .' t : I. -- .I._ , i ,: 

II., : . Le, p:wbl&rn$ des r4fugiés (en ce qui codk'&ne le para- 

I -g,rapbe~~11:,de.~~la késoltition de l'i;sse~~lcs'é:'GénBrale et 

la confhrence proposhe des Etats Arabes.,.et Com- 
: ,",. ', .' I ..,. dec;la 

. . . . . . . : , .a. , ,. ,. ., ..<. ,* : ' 'rhssion &k'&cider du problème des ré,fugiés)r a. :: ,.; , I ,' 'i',,, .: < .,, :.: <, . : .. '. fi* ,: 1 ;,. . : . . 

.:a) 1.‘ ; &d -IS,R@&+;. nt!,$st .ptis.'disposé A accepter '& principe <I 



. 

, i 

, 
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-5. 

dtaccep%ation du principe k&tenu au paragraphe 11 

de'la résolution de L'Assemblée Genérales Il sera ' 
> 

$out-^etre dispos6 à accepter un certain nombre de 
I 

réfugiés mais ce nombre dépendra du caractkre du I .'. : 
réglement de paix général. Il considèrerait la pos- 

slM.lité de faire une déclaration conciliatoire à 

.,ce'propos en tenant compte du' danger qu'il y a & 

s'engager et' du danger de rendre la situation plus 

aigus par un.e d&fin,ition trop. précise de sa. position. 

Il n’a pas d’objecti.on à. une, cc!nfé.rence des Rats . , ._ .,_I <._........... “:. ..-. . 
arab.e,s aux fins,.de tenter .$'ynifier leur politique .' 

:S,J.W la question des réfugiés, mais.sou$igne le dan- 

ger.,@e vyir,.les Etats arabes adopter.collectivement 

une posit5on dont ils auraient. peine à se dégager 

individuellement, .: 

1, Attitude"générale des Xrabes(adoptée par tous les 

Gouvernements arabes, à l'exception de celui de 
., 

. liEgypte; a qui lti Question.ne .fùt pas posée). 
i . .., . . . , ..:., 

Les Goùverneménts arabes sont pr$ts i se réunir en 
. ,, 

&anf&&ncé sous ies auspic'es- de la Commission de 
. :  .  

.  

'Conciliation (ceci n'est pas tout à fait clairement 
I ,c ._, 

expiiqud,) afin de'discuter le~problè'tie'des réfugi6s 
_'I , 

et d& tenter dfunifier l.&r~polit'ique~sur la question. 
C'. ,* a 

'92 peut ~o~J~&?x&T que d'iautr'es 'a&èc't's de la question 

'de Palestine pburraienk'&trti discutes 
, .,' ; officieusement, 

. . 
' Lr’àtitittid’e géné~aleménC"e~~rim~e par' les Gouverne- 

nt. 
""'ment,s"$abes (a' 11 &geption de, la' Transjordanie) 

. _ > .\ : : . . . . i 
est que les 

'. 1, y > 



.< 

. , .  

.L ._ ,est .;que Les ‘.réfugi.és constituent, un problème humanitaire 

..< et .ipali:tkqué Id& tke.8 .grtind’e ‘importance, problème dont 

., .’ la .:so,lution:+st ,‘une condition des ‘futures conférences de 

,.i ‘: pzkx~ Le dangérde re’pre’sailles sur la population juive 
..’ 

.-.,. -‘i reaidan’t. dans ,Zes, Etats. arabes a Bté mentionne à maintes 
I ( 

/ : r.eprises, soit’ directement ‘soit par sous-entendu. Un 

‘. échange à même ét6 suggéré, entre leurs peuples et les 

: ‘, / y ’ réfugiés arabes” de Palestine. ’ 
. c.: ,, . . <,, _VI,. ,.,. .a. ‘., .: 1 

2. Attitude adoptée par les differents Etats arabes : 
./ “’ . ,. ;. : ,y . . . . : ,.,. _ .: ..’ : ‘.’ 

a) La Trans.iordanie, bien qujeJle estime. qurIsraél ‘devrait 
,, .- I ., ,i’_. 

: ,. 

admettre le rapatriement des réfugiés .qui désirent . . ,. .” ,i ,. l.. ,.<,. -..a , 
rentrer,,ne fait pas de cela ,une. condi,t.,ion sine qua ,. . : ,: . . &’ ’ ‘I . i ,.i ,’ I 
non dss negociations :de,Ipaix ni .d’un ;règlement de paix, 

.<“ <, ,, “.a .L 

La Transjordanie est prête ti .accepter ,tous les réfugiés 
. . 

palestiniens et a les aider A s’installer soit en 
.: . . . 

Transjordanie soit en Palestine arabe l ‘. h Cett*e’ fin 
I. 

elle al encpurag& leur entrée en Tran’siordanie et a 

promulgué une kioi 1~1s autorisant .à”recevoir des passe3 

ports transjordaniens., ’ 
, _1’ 

Les réfugi.& recevront des ter- 
.I ,*, 

res au prix ‘de r’eviënt .:’ ‘IsrafQ, devra toutefois verser 
” 

au Gouvernèm’ent de, la ‘Transjordanie des’.‘indemnités 
!’ 

pour les pertes subies’ par ‘les ’ refùgies: Le Gouverne- 

ment les .-ütilisera‘ pour procéder a”& ‘reinstallation 
. . . 

sur une ‘bàse scientifique: 
j : :, 

Une aide financière de 

siderera pas comme liée et passera à des négociations ) 

de paix directement avec Israél. Le Gouvernement de, la 

’ Transjordanie . - 



,.,. . -. Trans jordani e est certain que la plupart des réfugiés - _, .,., I 
:  .  ‘. -.idés’irent rdemeur’er en Transjordanie .et en Palestine arabe 

et que quelque 8 A 10% .seulemen.t désiren:t.:rentrer en 

Israél, Les autres Gouvernements arabes ne désirent :: .c I* 
pas garder les ‘réfugiés et n’ont pas d’objection a ce 

: : :,.. . . . . < ‘/ , * 
qu’ils gagnent la Trans jordanie . . 

> Ii,. ‘: . 

b) La position de l'Egypte sur le problème ,des réfugies 

est celle qui est décrite en I,B,2,b). L’Egypte ne sem- 
!. : : 

ble pas non 
_.. : . . .: . ..__ ..- . . . x--,.....Li -,-. _~_. ..: .._ L-: i I . . . . : .- .I... ” .--,w 1 ,... 2 __<I ‘:+. : : 4.: 

plus’ approuver l’yabsorption dës $&gies , ” :, . ./,. 
par la Transjordanie et semble ‘o’pposée à toute tentative 

..‘ 2 : .de la ‘Transjordanie de se faire le champian des &abes 
,’ .  

.i pale st.i&i ens.: “Aucune disposition :de. l%rmi.stîce signd 

. ,  ‘. 
>. entre. -elle .et les -Juifs ‘ne pre.voiC, le~retour dans leurs 

: ; foyers ‘des. réPug.iés .de, la .région’ ,de. Gaza.. L’Egypte n’a 

“.. pas été. consultée à ,propos de la ‘questiion du projet de 

-’ conf:érence” inter-arabe sur les ré,f?u.gfés. Elle mentionne 

. . . . ..?a possibilité dfun, échange de ‘Juifs. et .drHrabes. 

.<_ :.... 
?,) L’Arabie .Séoudite adopte l’attitude générale des wabes 

L, ‘_ . . I . 

,: I . à prohos des réfugi’es et elle est disposée à intercéder 
, ,,/, 

auprès des Etats arabes en faveur d’une conférence inter- 
..; i. :: y> : .<, .% 

arabe yr les réfugies.‘ ,ii ., .<. . Llhrabie Séoudite nta’pas de 
.,: .,: : ’ 

réfugiés sur son territoire, c . :. . “‘.:“’ ;<. ‘.( ~ . ,& (yÈ.-s .::;:” .i, -,<. 

: d) L’Irak..se ;tiarige: également ,& l’opinion générale arabe et 

il est..d:isposQ..à prendre part a.wne .,corlfifrence dTEtats 

‘arab&s;! ‘:II:t;m&ntionne, la ~:&.f!fio:ul~.& c;r.ois.sante de proté- 
.’ 

ger la. pdpulation ‘juive’, résidant .danB-;de:s.Etats arabes, 

L~%.rak.‘.fii:& p& :dG y&fugiés *:( ?)c ,,-3’. I< y-, : 

. i 

. 



-,+ :e) La Syrie-.,qdopte l'opinion génkrale arab,e xWinsiste pour 

; . ' ,. : .que.::;sobt ;mis 'en,;oeuvre.le ,paragraph,@ 11 ,de :La résolution 
I. de.~~~ti~.~sem,~~Qôr.gBnérale. ." ,j' :, _' 
._ 

zf)"::' 
f ; ..,,.: ::-- < ".. . .; *:, <" 

Le &.b'an adopte ltattitude genérale desbrabes et fait 
;.::t .,,.. ,.. ,; '>. ,, ." .* 2' 

remarquer que les réfugies créent un problème insurmonta- 

ble au Liban et dans d'autres Etats arabes OU ils se sont 

.’ 
,  installés. ':..' ., : :  . I  

.  .  .  

, -  ‘. ’ 

,-_‘, .  

III'. Llinternati6naïisation de Jérkalem (a Pro*pos du paragraphe 
.: '1 : 

'8 de la résoi&ion d~"l'~j~ssemblée Générale)'. 
:‘.(f; .1. . ,, ,: :. ..I 

1' .' : 

4: .~$RAEL.,considére que la.nouvelle ville de Jérusalem 

,: 

;v 

. . . ; 

1 * :la~t,i-part.~e',iatég-cifite .de::l'Etat ,dt&sraeI,.:et il ne la 

cédera ie~~.a~c~e:air¢bnstanCe :aux:hrabesz I _' Il ne désire .+.' 

., : , ?., ./ :.: pBs,:~oi~l:,pl,a~:er!,.iJerusalem :sous.,,un ~~g~me,~.~nternational 

.:.S&?%ri5~ qui ,lui;semhl~e .impoSsi%le: à mettre :,en vigueur, 

j j Israél; Inva,,: to,ute,fo,is, aucune Ci2itention.:de violer la 

; -: “,. ..reso.luti.on'de lfkssemblée .Gén&raIe 'et, ne :,R’era aucune 

déclaration decrétant que Jérusalem deviendra ,la tapi- 
,, I.' : . ,' _... :> .I .:..;'.L:Y. 

tale de 1'Etat juif ou sera%%ï&6e à Israél, (Il est 
: . . '>‘.( ,., i : .' I 

sous-entendu, indirectement~ et officieusement qutisraél 
,... '. : 1: .,: ,'. 

accepterait'peut-etre. pour la région de Jérusalem un . .., : t y;. 1 :..; 
régime international en vertu duquel toute la région 

“.. ) ‘.’ . , .r “i 

se trouverait sous la suzer&&$des Nations .Unies 

avec deux,rnanbat3:'~,rnandat juif pour.% nouvelle :... ._,u. . 

.< 1. Vi%le et un ma,nd,at arabe.: po,ur; &a vieille ville, tandis 

'I que les: L~,~~~,+,$h$@ts. ~ux~g&~:s se: trouvefa.ient sous 

_., I,. ; . contrale dirkec~:@.e~s N&ons, Bn,ie.s)~ Isi+a4l,.est dispo- “. .,: 

sé à coopérer ;t?yeg: ~;~.~G~rnit,G 4~ ~J&v&etii ’ 

,. .;, B. ETATS ARABES : ::,.:.:-. 
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ETATS II&&E%!' 
1’ , ,.. .l . 

1.' La plupait des Etats arabes adoptent envers Jérusalem 

l'attitude que celle-ci' doit rester aux Ilrabes et 

servir de tra$t"i'union entre .$&-diffétients Etats du 

monde arabe. Les musulmans ont assuré la protection 

de Jérusalem.-pendant"a~s~s~,èc.les--e-t.l'o~t bien admi- 
_ 

bistrée dans un esprit de 'justice. Ceci est une 

garantie qu'ils maintiendront dans.l'avenir la paix 

et.la sécuritd dans la ville sainte. Dans tous les : 

,cas l'internationalisation est. inapplicable. -.." 

*, .‘*. Attitude adoptge par‘les différ&ts Etats arabes: 
. 

a) L'Egypte se range'.à lf~~is'g'enéral~ 'l&.le ne voit 
i ; 

pas pourquoi Jérusalem doit 6tre'ititernationalisée. 

LtEgypte soum,ettra ses vues sur,la qu,,esti?n au Co- .' :... ." . . . . . : 1 - 1 <. . . . .: 
mite.de .qérusalem quand le. temps de discuter ce . " 

probleme sera venu.,- ,'Y " 

b) 
. .: .: 

,, . 

La Trsnsjordanie désire égaleme& voir Jérusalem 

arabe'& considbré"que l'internationalisation est 
: .! . . 

imPossib~e'sati.53 une force:Gm'ee 
._ 

Internationale. 
’ 

:Ei;e &uie que“cette force Pui&sé $tre créée. AU 
, . . + 

cas ou Jérusalem serait partagéé'ses'conditions 
. 
minima seraient quielle occupat 4gaiement Qatarnon 

. . 1 .) 
et“les autres quartiers arabes'.de la nouvelle ville, 

; < . . ' 
ainsi: que. l'a station 'de chemin' de fér. La Transjo- 

.' x 
danlene' siop,o.se'p& au"@lani du double mandat (?) 

-. ,-. . ..\. f ' 
E%'.est pr&e 5. coo&rer'avec“le Comité de Jeru- 

adopte 1' attitud.e générale, . . * 

d) L'Irak 



- 10 ', e.. _.. 

d) L'Irak adopte l'attitude génB,rale9 . !; s 

’ '." e).* 'La'S$rie-adopte l'attitude gén&rale.- * 
. h ,,,. '.T., . : .,', ‘ _. "' . <, 

.i I , ; .I f.) ;Le Liban ,ad:cpte l'a&titude genéraleb - . u.: .I, ,, ,. 
. . .: ., I. .., ,.+; 'Z < ' 

-- <' IU.: Les Lieux Saints autres que JQrusalem (d'après le para- ~ I. 
gra,phe 7 de:.la résolution de l~ilssembl6e.Générale). > I i' 

:._ .," .., .<,,, Tous~'les Gouvern~e~ts.intéressEs tifctest-à-dire 
!.i ';. _< I,sraél. ec'là Transjordanie) sorït,'pr&s à:donner des 

Y garanties que les institutions 'Peld&LeuSë$, les sanctuai- 

res, 1e.s Iieuw,,de culte etc. se trouvant.dans leur ter- :.; ,.I. .., . . :< * 

: i ~.ritoire:recVevrpnt; un. régime spécial. Libre actes à ces ,. ,..Y i< . ..: . . .-... ,'_, 
*,. . : : ,, JJ.eux, se,ra,.également assuree une,fois ,la'paix conclue. : :_ ,:r. 

I. q.' Qtiesti~ns territoriales et a.iusteme"nts 
: . . . .:, .: A; ISRAfiL'*e&t'prêt à accepter certains ajustements 

territoriaux en éc.hange du. territoire occupe par lui 

..'.:i ,. , ,. 'Y: . au ~e$;.dq,s l.i@.t..es prévues par le Plan de Partage .,< !, . . : / ,.< .: 
's " m. ; .:L, bu, 2? :pv?ep .&947,. . ..%7,.- on attitude dépendra du régime :_ I. _ ,, ,: 

. . de la partie:+rabe de la Palestine,.:, L~U cas ou celle- s ,, '_ . . ', ':,; .:: ..1 'i"" .' * . : .i. 
\ . -; ,.c$ serait absorbée par la Transjordanie et ne demeu- I. .< ,;: . 

rerait. p&s!un petit Etat indé,pendant Israél demande- . . : ,' :' (jp*; 

..<. rait une rectification de frontières aux fins dtalar- ', .' b I .? :: 1 
gir la bande cotière pour des raisons de sécuritb. , ,," ,,<, )i. ."y, 

i.I' e x sra6l.,ne;précise, pas ce qu il donnerait en echange 1 "'L 8. , ,,':.: : :,,, ,, 
mais il.,s,emble probable qu,til pense à une partie du . 1, :. '; ,. ,,.. .,~,. . _. , _' 

. . . Neguey) l ,.,: ,. .' fl,.d,ésire cependant avair un accès au Golfe ._ '.. :,:> ,,' ; '. '_. 

/ dtAqaba 'et a la-Mer Morte, Il considère également , 

comme indispensable de garder le couloir rattachant 
.' '. J6rusaiem au reste ..du terri.taiile,..~.~'ils.~abl. 

B, ETATS ARABES: .,,f 2. 1 "*""Y .' 
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ETATS $@ES, ; . .\ a> ,. 
.:,; . . .: -, '. -1 . . _.. ,...... ‘Y.', ,. z:..:..: ._.,. :_. ., ,,., : _ ;...:.: ., ..:.-. ;:..i2..:. .-. . .,.. 

l.rLfattitude généraI,e adoptee par,les.Etats arabes est 
.:;.!: ,_; ,: ,., : ,y> :.: . . . . i.. .:..-........ : '; ,' . :.:._ .< "._ : _ .A -1. .., ,. .._........" .,.,_-< .̂ . 
-.que.k"Ii'creation dfIsraé1 constitue une injustice et 

qu'ils ne communiqueront même pas leur point de vue :,.: . . -1 
à ce sujet avant la solution du problème des réfugiés4 

'. 
Il a été suggèré de donner egalement aux Arabes de ., ;.. 
Palestine lloccasion d'exprimer leur opinion sur 1~s > 'I ,. .,. 2. . 
qvestions territoriales,. 

.- 
I 

2, Les différents pays 

.a), %a Trans,jordanXe 

.’ +.: 

arabes: : t . :. r 

d&sire incorporer à' 'son tkrritoire 

toute la Palest'ino arabe y comprisla région de 

Gaza, Elle considère que lVabtantian' du port de 

: Gaea, ainsi que l'accès à celui-ci, sont une con- ! ., . .<' .., : y.; ; 'I 

dition sine qua non d'un règlement de paix. 
I .I. ., 

ku cas . ,, i:.; . . . 
ou elle ne recevrait pas satisfaction sur ce point I ' . : * ,k 3.: .j ,,' ,; : . . ,j 

elle serait pr8te à reprendre les hostilités. Elle i 
. . . . '. : .' I.. ..: !.., :, ..$ ? 'Y' 
occupe! déjà la plus grande partie de la Palestine 

{ 
1 <.. .1 '. i ..,.: . . ., 

arabe et sa position sera encore plus forte lors- . . . ', 
que l~a,rméei.raqtienne se retirera (voir àttitude . ', ,',., . :,.. .%.:, I: ',',.< 
sur Jérusalem). Elle est pr$te A discuter cette 

,.- . 
question dtune'façon plus détaillee av'ec les Juifs* 

> .i..:.: ; . r.' 

b):,L"Egvpte adopte ltattitu'de gkk%CLe .des:-Etats arabes, 
. . ,'.' . '. . 'i _j . i .'. a. 

c) Likrabie Séoudite adopte l'attitude générale des . C+I " : "' I': (,. ,.I . ..a ,.,> , ,' ,. 2, ..: . . : 
Etats arabes; . . ":". . . . . i.. ,;- . .., 7. , . . : , _ 

c.S).“L’i’rak: &Opte *%fatti.tUde- gBn6ral.k des.Ztats arabes. 

.e) La Sirie adopte l'attitude génkale des Etats arabes@ > 4 t: ,, : I .,a .< . * '. ~ ; ,f ,., "., ., i'; ,.,,, F ..f .., : : I . “,." :y.. $3. ,.< ! 
f) Le,Liban adopte l'attitude génhrale des Etats arabes. > ;.. / - ; .,. :, . .< ..<. . ‘ ,,, , ,.. a Y !: 

) Les ‘questions G&o‘onomkques 'n font pas:' ét'és.di(scutées. 



_ I. . . . .< “’ ‘.,’ Y;,. * ’ !  ;.c, < .j ,c.;. ,;/:: ‘, .,, . 

& les' deux parties et de‘ faciliter 14 solution de tous 
,i .‘i -, 

..’ .,I i,, ‘,’ 
. . /_ ” 

.A. I., :> 

les diff&ends existant entre'les'.pahies 'au conflit. 
. f;.? .i . _: "; -,, -..1 ' 

Ce sont les deux parties'qki doivent arriver elles-m8meq 
:.. < 

à une solution. Ce hfest*pas à la Commission de Conci- 

liation de faire fies propo+tiQnq.,: La;Commission estime 

qu'il' 17:) est pa,e!pos$$,ble de,.+éparer,.un problème quelconque . .._ ..<_... A.. ..t_ _1 -...,_ A - - 
'des autres,.qui feraient l'objetwde, négociations de paix 

ou..dhnr traiW de p,aix, : . i * . ,: " ïJ 

..' .y ,; 
II, La Comks'~ion"de C'onciliation 'Lit d~~$~'~iqu~elle a un 

,I , ' '.,. .b I . :. .i '., :. : / :<,. 
mandat.sp&ial en ce qui co'n'cerne les'réfugih, Elle 

.'I _ ; .,j m.,:, y:; ,.'.,. I' 
est prèie à inscrire cette"&estioA' &n tant que point . : : g ;., ~ ' :y 'Y- .' . A.",. ,1 ',S ., ,.‘, :,, ! 
numéro un A l'ordre d< jour~"des nég6chkions de paix et .: ,,, ..:. i. .' .:- j, -..* ,~ . . . . . . " .,. i ; ,: . .Y'. ., 
B insister aupris d'Is&'&l p6titi"burii.kccepte le princi- 

..<, .. ‘, 
‘1. ,‘. .’ i, 

pe contènu dan's 'ie '$&a&aphe il dé ïk>Qsolution de 
: j”, . 

.‘IT1‘1 ‘.ix 1, A;semb;‘ée; .&9yr;ie, 
La'Commis&oi a"demand6 qu'on lui 

. 
:, : 1 

.’ 
,‘).Y ‘.1:-L I <I ’ . . . .*,‘Y 

envoie L& expert; 's&' les qhestiokk'd'e rapatriement, ', ' . :,: .: , , 
rh.ktallation, '&&da'&ation et indemniih. Elle a suggéré 

. une confér'etice ,,dl:&f;ats ara,bes sous. les aus,p~$ces de la Com- -.‘...,..: 

mission de Conciliation afin d'unifier leur politique sur 
'. '. I . . . .; ;:; 

la question déa &$ugi&s4 *-' 
.fi .; 8, ,'(,. _.-. ..~._ . Le.ë:.A&&&...s~ (pwe telle con" 

. .:.., ;; ( ;y: 
férence ne sont pas très évidents. 

y$ .& cependant entcn- 

. . . ‘. .+ -+.---,du- que d'auQm&, $q$.&& .pourm,nt ~&q+.@&scu$Bs 3. cette con- . . ..." * . . . . . 
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III. 

IV, 

v. 

- u - . : “,, :.. : ., ; :, ., ; ., .; ;. ] .,.: I . . / .;: .‘. 
solution,possib$e est que, chaque pays ara.be"et Israél en 

acceptent sa quote-part. Selon M, G'rkffis la plupart des 

refugiés veulent rentrer cheal.eux, La d&laration de la 

Transjsrdanie qu.1 elle est.p&e'à recevoir tous les r&fu- 

giés e,st une déclaration purèment politique, car elle n'est 

pas en mesure de les garder et d!eri prendre soin, Diaprés 

M. Griffis ce qui importe est d'obtenir la paix; une fois 

la paix Etablie, le problème des réfugiés se règlera de 

lui-m'éme, ' 

La Commission de Conciliation estime également qu'elle a . . . 
pour mandat special de soumettre un plan pour le régime 

international de Jérusalem. Elle a nommé à cet effet 'un 

Comité chargé d'étudier ce problème et de faire des recom- 

mandations. La coopkation des deux parties intéressées 

faciliterait grandement la tâche de'ce %mité; cependant 

il poursuivra ses travaux m&me s'il ne l'obtient pas. 

La Commission de Conciliation n'insiste pas sur la que+ 

tion des Lieux Saints, sauf avec IsraBl et la Transjorda- 

nie, auxquels elle a demandé d'accepter en principe qu'ils 

garantissent le régime spécial des Lieux S;aints se trou- 

vant dans leur territoire. 

Quant aux questions territoriales et aux ajustements, la 

Commisgion de Conciliation‘nla pas décidé qublle solution 

elle estime souhaitable ou possible. 11 y a certaines 

considérations de sécurité générale et la Commission, 

ainsi que les Gouvernements qui y sont reprhentés, sont 

désireux de voir s'6tabli.r la paix en Moyen-Orienta 

La Commission 
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La Commission de Conciliation s'intéresSe également au 
,, -, 

.: régime s~$c-&$l“de!"Haifa et de Lyddh, ai& qu'aux possi- 
. ,  F... 

..,’ ‘, l~ilit;és:-:.6'f;D~harrges' (te,rrftori$ux) "&II Galilée Occidentale 

et ifa+ le ,NegueV.. .Elie.'à 'e'x%.né le' probl&me des com- 

-7;. ‘., ‘.. mtikichtiions dans la AP&e'stinB m'i5rldionale. EU& nIa reçu 

fiWsqu'au&ri tiensefgti'ement des 'Gotivernements intéresses 
. . . ._ 

,. . ._ . . , 

I I \ 
~1: Les aspzcts éconor$.ques du problhmc palest+-en'n'ont 6th 

: 
&udiés que d'une façon superficielle. ; : ': 
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